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OBJET : 2017 – 270 
PRESTATION DE SERVICE POUR LE STATIONNEMENT PAYANT DE VOIRIE 
COMMUNE DE GRASSE /REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 12 
décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Brigitte 
VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, 
Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, 
Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 
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• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 novembre 
2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2017 - 270 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 DECEMBRE 2017 
 
PRESTATION DE SERVICE POUR LE STATIONNEMENT PAYANT DE VOIRIE 
COMMUNE DE GRASSE /REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de prestations de service 
entre la ville de Grasse et la Régie des Parkings Grassois pour le stationnement payant de voirie sur le territoire 
de la commune 

INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
JURIDIQUE 

 
DEPENSES prévisionnelles  

Environ 

 
150 000 € 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Considérant que la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) 
du 27 janvier 2014 a initié une réforme du stationnement payant sur voirie. 
 
Considérant que l’entrée en vigueur de la réforme est programmée au 1er janvier 2018. 
 
Considérant que cette réforme repose sur la dépénalisation de l’amende de police pour non-paiement du 
stationnement. 
Ainsi, le stationnement payant sur voirie reposera désormais sur le principe de domanialité publique. 
A ce titre, l’usager ne s’acquittera plus d’un droit de stationnement institué par le maire, mais d’une redevance 
d’utilisation du domaine public. 
 
Considérant qu’il est offert, aux collectivités compétentes, la possibilité de confier la mission de délivrer ces avis de 
paiement mais aussi toute la chaîne de contrôle et la gestion des recours à un tiers. 
 
Considérant qu’à ce titre, la commune de Grasse souhaite confier cette mission, par convention dites « in house » à 
la Régie des Parkings Grassois. 
 
Considérant que la Cour de Justice de l’Union européenne a reconnu l’existence des contrats qualifiés également 
de contrats in house. 
Ainsi, au terme de la jurisprudence, la mise en œuvre d’obligations de publicité et de mise en concurrence pour la 
conclusion de contrats entre un pouvoir adjudicateur et une entité qui, bien que dotée de la personnalité morale, 
constitue le prolongement administratif de celui-ci, n’est pas nécessaire.  
L’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics est venu confirmer la jurisprudence 
européenne. 
Ainsi, la convention de prestation de service n’a pas fait l’objet d’une procédure de mise en concurrence. 
 
Considérant que la convention de prestation de service aura pour conséquence d’annuler et remplacer la convention 
de gestion du stationnement payant sur voirie conclue entre la commune de Grasse et la Régie des Parkings 
Grassois en date du 12 juillet 2016. 
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Considérant que dans un souci d’optimisation des moyens, il est proposé de mettre à disposition de la régie des 
parkings, par voie de convention, trois scooters appartenant à la commune de Grasse. 
 
Il est proposé à l’Assemblée Délibérante d’autoriser la conclusion d’une prestation de service entre la commune de 
Grasse et la Régie des Parkings Grassois selon les clauses et conditions énumérées au projet joint à la présente 
délibération et notamment à celles-ci-dessous exposées : 
 
La Régie des Parkings Grassois aura pour mission : 

- La surveillance du paiement de la redevance 
- La constatation du non-paiement de la redevance 
- L’établissement et la notification des forfaits post stationnement  
- La gestion des RAPO  
- La gestion des relations avec les usagers 
- La gestion de la relation avec l’ANTAI 

 
La prestation sera réalisée moyennant une rémunération correspondant aux frais de personnel (dont les charges) 
nécessaires à la réalisation de la prestation auquel s’ajoute 5% correspondant aux frais généraux (locaux, fluides, 
matériel, etc.). Le paiement interviendra semestriellement à terme échu sur la base d’un état semestriel indiquant le 
détail des charges de personnel. 
 
Les biens nécessaires au stationnement payant sur voirie mis à disposition à la Régie par la commune seront repris 
par la commune de Grasse. 
Il en est de même pour les biens acquis et installé par la Régie dans le cadre du précèdent contrat. 
 
Un transfert du contrat de prêt souscrit par la Régie des Parkings Grassois afin de financer le matériel nécessaire au 
stationnement payant sur voirie sera opéré au profit de la commune qui assumera toutes les obligations découlant 
dudit contrat.  
 
Enfin, les marchés publics conclus par la Régie des Parkings pour la mise en œuvre du stationnement payant seront 
transférés par voie d’avenant au profit de la Ville de Grasse. 
 
D’autoriser le remboursement, par la Ville de Grasse, de la somme de 6 588.29 € relative à l’échéance du 7 janvier 
2018, du prêt contracté auprès du Crédit Agricole pour financer le matériel nécessaire au stationnement payant sur 
voirie 
 
D’autoriser la conclusion d’une convention de mise à disposition de 3 scooters propriété de la Ville de Grasse au 
profit de la Régie des Parkings 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du  
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Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention de prestations de service pour le stationnement payant de 
voirie 
 

• APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de 3 scooters, propriété de la Ville de 
Grasse 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer pour le compte de la Commune lesdites 
conventions ainsi que les éventuels avenants à venir dans la mesure où ces derniers ne seront pas de 
nature à dénaturer les conventions initiales, ainsi que toute pièce, de nature administrative, technique et/ou 
financière, nécessaire à l'exécution à la présente délibération 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


